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AUX VACCINS ET AUTRES AVANTAGES 

GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE 

Groupe de travail à composition non limitée : 

rapport de situation 

1. Exprimant un sentiment d’urgence, le groupe de travail à composition non limitée de la réunion 
intergouvernementale sur la préparation en cas de grippe pandémique : échange des virus grippaux et 
accès aux vaccins et autres avantages s’est réuni à Genève les 3 et 4 avril 2008. Le groupe de travail a 
été convoqué conformément à la décision de la réunion intergouvernementale de novembre 2007, 
exprimée dans la Déclaration intérimaire.1 Mme Jane Halton (Australie), Président de la réunion 
intergouvernementale, a présidé le groupe de travail à composition non limitée. Au nombre des 
participants figuraient des délégués de quelque 75 Etats Membres et d’organisations d’intégration 
économique régionale ainsi qu’un représentant de l’Organisation des Nations Unies (annexe 1). 

2. Le Directeur général a prononcé une allocution liminaire. 

3. Après examen, le groupe de travail à composition non limitée a adopté son ordre du jour 
(annexe 2). 

4. Le Secrétariat a présenté un rapport sur les progrès concernant le dispositif de traçabilité des 
virus depuis la réunion intergouvernementale de novembre 2007. Un groupe de travail technique 
rapidement constitué a mis au point un système intérimaire électronique basé sur le Web qui a été 
lancé le 21 janvier 2008. Le Secrétariat a présenté des plans pour la mise au point d’un système de 
phase II. 

5. Les Etats Membres ont salué la mise en place du dispositif de traçabilité des virus. Les 
Etats-Unis d’Amérique ont annoncé une contribution de US $500 000 en vue de la réalisation de la 
phase II. Le Secrétariat a été prié de veiller à une représentation géographique plus équilibrée 
englobant les pays en développement et les pays touchés, de même que les utilisateurs finals du 
système et les centres collaborateurs, pour la mise au point de la phase II. Des préoccupations ont été 
exprimées quant au coût et au calendrier de deux ans proposé pour la mise au point, ainsi qu’en ce qui 
concerne la capacité du système de générer des informations récapitulatives utiles qui soient 
compréhensibles et significatives pour tous. Il a été relevé que la conception du système ne devait pas 
préjuger des résultats de la réunion intergouvernementale. 

                                                           

1 Document EB122/5, page 29. 
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6. Le Secrétariat a présenté une proposition initiale sur le dispositif de consultation. Le Directeur 
général a demandé l’avis des Etats Membres sur la proposition et sur la représentation équitable des 
Régions de l’OMS et des pays touchés. Les fonctions proposées consistent à surveiller et fournir des 
recommandations afin de renforcer le fonctionnement du système fondé sur la confiance nécessaire 
pour protéger la santé publique et à entreprendre les évaluations nécessaires du système fondé sur la 
confiance. Des textes de recommandations ont été examinés. 

7. Le Secrétariat a également fait rapport sur la constitution de stocks d’antiviraux et de vaccins. 
La recommandation du Groupe stratégique consultatif d’experts de l’OMS (SAGE) sur la vaccination 
concernant la création d’un stock de 150 millions de doses de vaccin anti-H5N1 a été examinée, et il a 
été demandé qu’à la reprise de la réunion intergouvernementale le Groupe d’experts soit invité à 
informer la réunion des recommandations concernant le stock. Les Etats Membres ont encouragé le 
Secrétariat à accélérer les travaux sur le stock, y compris pour tenir compte des aspects logistiques de 
la distribution du vaccin aux personnes touchées. 

8. Le Secrétariat a fait rapport sur l’activité concernant les échanges de virus depuis la réunion 
intergouvernementale de novembre 2007. Les Etats Membres ont exprimé leurs préoccupations quant 
au nombre sous-optimal de virus et d’échantillons cliniques fournis. 

9. Le groupe de travail a décidé de poursuivre ses efforts sur l’échange des virus grippaux et 
l’accès aux vaccins et autres avantages en examinant, question par question, les aspects sur lesquels la 
réunion pourrait probablement déboucher sur un consensus. Le document EB122/5, contenant un 
récapitulatif des travaux de la réunion intergouvernementale jusqu’ici, a été utilisé comme base de 
discussion. Le groupe a mis l’accent au cours de ses délibérations sur les points ci-après :  

• recherche et publication : droit d’auteur, reconnaissance et attribution ; 

• sécurité de manipulation des matériels ; 

• transparence/traçabilité ; 

• dispositif consultatif ; et 

• identification des Parties (commencé). 

10. Un texte récapitulatif établi dans une large mesure sur chacun des points (annexe 3) contribuera 
à la préparation du texte du Président. Il a été reconnu que le partage des avantages joue un rôle crucial 
et la question sera examinée en novembre 2008. 

11. Le groupe de travail a approuvé le calendrier des activités futures. Un texte du Président sera 
établi en consultation étroite avec les Etats Membres, par l’intermédiaire du Bureau, pour être examiné 
à la reprise des travaux du groupe de travail à composition non limitée qui sera convoqué juste avant la 
reprise de la réunion intergouvernementale. Les deux réunions se dérouleront au cours de la semaine 
du 9 au 15 novembre 2008. Le calendrier est le suivant : 

• Mi-mai Premier projet de texte du Président envoyé aux membres du bureau. 

• 19 mai Réunion du bureau au cours de l’Assemblée mondiale de la Santé pour 
examiner le projet. 
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• 31 mai Envoi du premier projet à la traduction. 

• 29 juin Envoi du premier projet aux Etats Membres, par l’intermédiaire du bureau, dans 
toutes les langues officielles. 

• 27 juillet Date limite pour les contributions des Etats Membres. 

• 24 août Renvoi du texte final du Président à la traduction. 

• 28 septembre Envoi du texte du Président dans les six langues aux Etats Membres. 

• 9 novembre Reprise du groupe de travail à composition non limitée, suivie de la reprise de la 
réunion intergouvernementale. 

12. Le groupe de travail a suspendu ses travaux qu’il reprendra en novembre 2008. 
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ANNEXE 2 

 

 

 

REUNION INTERGOUVERNEMENTALE SUR LA 

PREPARATION EN CAS DE GRIPPE PANDEMIQUE : 

ECHANGE DES VIRUS GRIPPAUX ET ACCES 

A/PIP/IGM/WG/1 Rev.1

3 avril 2008

AUX VACCINS ET AUTRES AVANTAGES 

GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE 

 

Genève, 3-4 avril 2008 

Ordre du jour 

1. Ouverture de la session, adoption de l’ordre du jour et méthode de travail 

2. Rapports de situation du Secrétariat sur les mesures immédiates mentionnées dans la 

Déclaration intérimaire
1
 

• Dispositif de traçabilité 

• Dispositif de consultation 

• Le point sur l’échange d’échantillons de virus 

3. Echange des virus grippaux et accès aux vaccins et autres avantages 

Document EB122/5 

4. Rapport à la réunion intergouvernementale sur les résultats du groupe de travail à 

composition non limitée 

5. Clôture de la session 

                                                           

1 Déclaration intérimaire de la réunion intergouvernementale sur la préparation en cas de grippe pandémique : 

échange des virus grippaux et accès aux vaccins et autres avantages (document EB122/5, annexe 5). 
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ANNEXE 3 

TEXTE RECAPITULATIF 

RECHERCHE ET PUBLICATION : DROIT D’AUTEUR, RECONNAISSANCE ET 

ATTRIBUTION 

Pays (Etats Membres) d’origine 

Le pays d’origine qui donne accès au virus : 4) a le droit de participer à l’exécution de travaux de 
recherche et de participer activement aux publications ; et 5)  a droit à une reconnaissance adéquate de 
sa participation. (IGM/5 Elément fondamental 6) 

Participation à la recherche avec transfert des compétences et développement des 

capacités 

Les [Parties à définir] [devraient/doivent] comprendre des chercheurs du pays ou de l’établissement 
d’origine pour la recherche sur des matériels [et/ou des données] biologiques pertinents dans toute la 
mesure possible en vue de faciliter une participation, un transfert de compétences et un développement 
des capacités significatifs.  

Reconnaissance, attribution et droit d’auteur 

Les [Parties à définir] [devraient/doivent] reconnaître de manière appropriée avec une attribution en 
bonne et due forme les contributions des scientifiques et/ou chercheurs du pays ou de l’établissement 
d’origine dans n’importe quelle revue médicale ou scientifique d’une manière conforme aux principes 
directeurs relatifs au droit d’auteur et à la reconnaissance définis par le Comité international des 
Rédacteurs en Chef de Revues médicales dans les Recommandations standardisées pour la soumission 
des articles soumis aux revues biomédicales. Les autres exposés scientifiques formels 
[devraient/doivent] aussi bénéficier d’une reconnaissance, d’une attribution et d’un droit d’auteur 
similaires. 

Consentement et notification 

* * * * * 

SECURITE DE MANIPULATION DES MATERIELS 

SECURITE ET SURETE BIOLOGIQUES 

Droits et obligations de l'ensemble des Parties 

Toutes les Parties veillent à ce que les transferts de matériels [effectués en vertu des clauses et 
conditions types] soient constamment conformes aux lois, règles et règlements nationaux et 
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internationaux pertinents, notamment ceux concernant la sécurité et la sûreté biologiques, dans toute la 
mesure où ces lois, règles et règlements sont applicables à chacune des Parties concernées. 

Toutes les Parties veillent à ce que la manipulation, le stockage et l’utilisation de matériels [effectués 
en vertu des clauses et conditions types] soient constamment conformes aux lois, règles et règlements 
nationaux et internationaux pertinents, notamment ceux concernant la sécurité et la sûreté biologiques, 
dans toute la mesure où ces lois, règles et règlements sont applicables à chacune des Parties 
concernées. 

* * * * * 

DISPOSITIF DE TRACABILITE 

Le Directeur général assurera la mise en place, le maintien et le fonctionnement d’un dispositif de 
traçabilité transparent fondé sur un système électronique afin de suivre en temps réel le mouvement 
des [matériels biologiques] en direction, à l’intérieur et en provenance du [[système de l’OMS] 
– Parties à définir]. En attendant qu’un tel dispositif devienne opérationnel, le système provisoire 
dévoilant toutes les informations sur le transfert et le mouvement des [matériels biologiques] 
continuera d’être opérationnel et maintenu. 

* * * * * 

DISPOSITIF CONSULTATIF 

Le Directeur général [a mis] [mettra] en place un dispositif consultatif transparent pour suivre le 
fonctionnement du [système de l’OMS], fournir les recommandations visant à son renforcement et 
entreprendre l’évaluation voulue du système fondé sur la confiance nécessaire pour protéger la santé 
publique. Un groupe consultatif de 18 membres [sera] [a été] désigné par le Directeur général en 
consultation avec les Etats Membres, sur la base d’une représentation équitable, comprenant 
3 membres par Région de l’OMS et compte tenu des [pays touchés]. 

Le Directeur général présentera [, par l’intermédiaire du Conseil exécutif,] un rapport sur les travaux 
du groupe consultatif à l’Assemblée mondiale de la Santé en 2011 qui statuera le cas échéant sur son 
mandat ultérieur. 

* * * * * 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

Lexique 

Etats Membres de l’OMS. Les 193 Etats Parties à la Constitution de l’OMS. 

Etats d’origine. Etats soumettant des sous-types d’évolution nouvelle [nouveaux] de virus grippaux A 
humains [et/ou animaux] susceptibles de donner lieu à une pandémie humaine ou des échantillons 
jugés en contenir. 
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[OU 

Etats, où des virus grippaux A susceptibles de donner lieu à une pandémie humaine ou des 
échantillons jugés en contenir ont été recueillis chez des sujets humains ou animaux.] 

Etats touchés. Etats qui ont confirmé une infection chez des sujets humains et/ou animaux due à des 
sous-types d’évolution nouvelle [nouveaux] de virus grippaux A susceptibles de donner lieu à une 
pandémie humaine. 

Secrétariat de l’OMS. Comprend le Directeur général et les membres du personnel technique et 
administratif de l’Organisation conformément à l’article 30 de la Constitution. 

Système de l’OMS. 

Portée. Virus H5N1 et/ou autres virus grippaux potentiellement pandémiques. 

=     =     = 
 

 


